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Tarifs
Question écrite n° 40544

Texte de la question

M. Franck Marlin attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur l'augmentation tres inegale et injuste des tarifs de carte orange a partir du 1er juillet prochain. En effet, la
zone 1 a 2 enregistre une hausse de 5,6 %, la zone 1 a 3 de 7,4 %, la zone 1 a 4 de 4,3 %, la zone 1 a 5 de 2,5
%, enfin les zones 1 a 6 de 7,4 %, la zone 1 a 7 de 6,5 %, la zone 1 a 8 de 7 %. Il aimerait connaitre la logique
d'une telle decision et souligne l'inegalite qu'elle engendre pour les usagers des dernieres zones.

Texte de la réponse

Le 1er juillet dernier est intervenue dans les transports de la region parisienne une hausse moyenne de 5,2 %
tous titres confondus, incluant differentes mesures d'ajustement, qui sont un premier pas vers une progressivite
plus harmonieuse des tarifs de la carte orange. Il s'agit essentiellement de poursuivre la politique de diminution
des trop fortes differences de prix qui peuvent encore exister d'une zone a l'autre et entre l'Ile-de-France et les
regions avoisinantes. Les prix pratiques en Ile-de-France restent inferieurs a ceux des grandes villes francaises
telles que Lille, Lyon, Marseille et des metropoles etrangeres, telles que Londres, New-York et Tokyo. Il n'en
reste pas moins que les hausses de tarif doivent correspondre a une amelioration parallele de la qualite du
service offert aux voyageurs en matiere de ponctualite, de confort, de proprete et de securite, et a la realisation
d'investissements permettant d'adapter le reseau aux evolutions de la demande et de la localisation des activites
et de l'habitat. Une politique tres ambitieuse a cet egard a ete engagee permettant la mise en service de
nombreuses liaisons nouvelles au cours de la periode 1995-1998. La realisation de ce programme s'etalera sur
une longue periode et il n'est evidemment pas possible d'etablir un lien trop direct ou exclusif entre les hausses
de tarifs et les services nouveaux interessant tel ou tel secteur geographique.
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